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I SYNDICAT DU Madame Juliana M'DOIHOMA
Ibucne Maire de Saint-Louis
125 Avenue Principale

DE LA REUNION 97450 Saint-Louis

TR

* C AR -

Sainte-Clotilde, le 17 octobre 2025

Objet : Retour du Syndicat du Sucre sur le projet de modification simplifiée du PLU de
Saint-Louis

Madame le Maire,

Nous vous remercions pour la transmission du projet de modification simplifiée du PLU de
la commune de Saint-Louis portant sur la suppression de plusieurs emplacements réservés
et la correction d’erreurs matérielles.

Nous avons pris connaissance du document et vous informons que nous n’‘avons pas
d'observation concernant les évolutions prévues.

Nous vous prions d'agréer Madame le Maire, |'expression de nos salutations respectueuses.

La Déléguée Géneérale,

f"” ) /
SylVie Le Maire

Syndicat du Sucre de La Réunion
CS 81036 - 33, rue d'Emmerez de Charmoy - 97495 Sainte-Clotilde Cedex - SIRET 318 490 620 000 16
Tel : 0262 47 76 76 - E-mail : info@sucre.re - www.sucre.re -




